Réunion EHPC du dimanche 08 janvier 2017
Sont présents : Claude et Jean-René, Odile, Pascal, Marie-Claire, Marie-Christine, Armelle, Joël, Sara, Eric et Janine, Clod.
Sont excusés : Mathilde, Henri, Céline et Sébastien, Catherine.
Ordre du jour (finalisé en début de réunion)
1- Les documents reçus de l’APD/PC : impressions, commentaires
2- Le prix du terrain
3- Les financements
4- Les vœux
5- Les logements vacants et les candidatures
6- La page d’accueil du blog (non traité)
7- Questions diverses : réunions de quartier, articles dans la presse, Collège des Sages
8- Prises de décision
1 – Les documents de l’APD/PC
Ces documents reçus le 23/12 induisent des observations et des questionnements qui nécessitent une rencontre avec les architectes et CLMH. 
· Les poteaux des coursives devant les fenêtres : paraît impossible de les déplacer mais est-il encore possible de décaler l’emplacement des fenêtres pour les éviter ? Et qu’en est-il des poteaux intérieurs dans les appartements (pas très visibles sur les plans) ? 
· Les fenêtres : on avait demandé le remplacement des fenêtres à trois vantaux dont un fixe par un autre modèle. Apparemment, ce type de fenêtre est conservé pour les pignons… 
· Les places de stationnement : il est comptabilisé 17 places de stationnement avec la place « handicapé » et la place « borne électrique ». Il serait bien de pouvoir laisser ces deux emplacements disponibles en cas de nécessité et d’ajouter 2 emplacements « ordinaires » : à côté de l’emplacement 2 au Nord, en bout de parking à l’Est ? D’autres avis sont d’utiliser ces places en routine quitte à les laisser libres au cas par cas
· Vérifier aussi si la largeur des emplacements (qui paraît être de 2,50 m) est suffisante. 
· Le local poubelles : il est très proche de l’appartement du RDC en pignon Ouest. Autre emplacement possible ? Peut-on avec les riverains envisager l’option de conteneurs enterrés sur la place Laënnec (qui éviteraient de grosses manutentions des bacs collectifs) ? Dans ce cas, il faudrait sans doute s’engager à veiller au bon fonctionnement et au respect des consignes quant à leur usage, ce qui paraît tout à fait faisable. En revanche, si on regarde les conditions de mise en place de ces conteneurs dans le document de CaenLaMer, on ne les remplit pas. 
· Les plans intérieurs : Eric remet à chacun un plan papier de son appartement à l’échelle 1/100ème.  Quand seront fixés les RV individuels pour l’agencement des logements ? Normalement, on peut encore modifier les cloisons intérieures, jusqu’à quand ? Eric a repéré une anomalie sur le plan du 65 m2 (ex Fabienne), on ne peut pas accéder aux chambres ! Il faudra aussi penser à prévoir les aménagements des locaux communs. Penser à demander une bonne isolation phonique entre la salle commune et l’appartement mitoyen. 
· Les chauffe-eau thermodynamiques : c’est l’option proposée pour l’eau chaude. Un article de « 60 millions de consommateurs » paraît remettre en question leur intérêt économique pour des petits consommateurs. Ce serait coûteux en électricité. Joël recherche des infos
· L’été peut-on réinjecter dans l’appartement l’air frais généré par le chauffe-eau ? 
· Autres questions : pourrait-on avoir des présentations en 3D ? Quel délai entre l’APD et le projet définitif : 6 mois ? Les choix des matériaux intérieurs ? Calendrier des travaux et des échéances financières ? 
On demande une réunion plénière de présentation de l’APD avec les architectes et CLMH afin d’évoquer tous ces points. 
2 – Le prix du terrain
Il faudrait rebondir sur le mail de Mr Brochard en date du 16/12/2016.  En demandant où en est la consultation de France Domaines par exemple. CLMH paraît peu nous soutenir sur le prix du terrain, ne pas vouloir se confronter à la mairie à ce sujet. Le mail de Joël à Mme Mespoulhès en date du 09/12/2016 est resté sans réponse. Et la réponse de Mr Brochard peut nous inquiéter. Une nouvelle consultation de France Domaines sera-t-elle à notre avantage ? Normalement oui s’il est tenu compte de la délibération de février 2014. Mais peut-on nous opposer une augmentation globale du prix du terrain sur le quartier ? 
Les projets d’habitat participatif en France sont généralement soutenus par les municipalités. Trouver les arguments pour défendre notre projet sur le plan économique et environnemental. Avoir des appuis et en premier lieu, celui de Mme Mespoulhès. 
3 – Les financements 
Les dossiers pour la Fondation de France et la CARSAT sont restés en suspens. Pour la CARSAT, Joël relance la personne relais de contact. Voir d’abord pour la Fondation de France en constituant une commission : Clod, Joël, Marie-Christine. 
4 – Les vœux
Joël s’est déjà chargé de les envoyer aux architectes, à CLMH, à Mme de La Provôté. Peut-être ajouter Monsieur le Maire de Caen, Mme Simonet, Mr Pimont (pôle de quartier Saint Jean Eudes), Mme Vincent (pôle de quartier Pierre-Heuzé), Laurence Dumont, Isabelle Attard, Bruno Chevalier (représentant d’une association de quartier Calmette). 
5 – Les logements vacants et les candidatures
Joël, Claude et Jean-René viennent de rencontrer deux candidates : Marie-Françoise Donnet de Rouen qui chercherait du travail à Caen, Claire Mustière avec un jeune enfant. Interrogations sur l’aspect financier. 
On n’est pas vraiment dans l’urgence pour attribuer les logements vacants même si ce serait sans doute préférable avant le PC définitif. 
Il reste le 90 m2 en AD, deux 65 m2 en PSLA. On aimerait privilégier des familles et des jeunes. 
6 – La page d’accueil du blog
Sujet non traité, remis à une date ultérieure. Attendre d’avoir passé la réunion plénière de présentation ? 
7 – Questions diverses
· Réunions de quartier Calmette : le vendredi 20/01 à 20h30, les architectes et EHPC sont invités pour présenter le projet (en 10 mn !). Prévoir une autre réunion avec l’association Stéthoscope, une rencontre avec Mr Lauener, voisin direct susceptible de demander un recours. 
· Articles dans la presse : Joël et Pascal reprennent contact avec OF dans le courant du mois.
· Collège des Sages : on garde l’idée, voir ultérieurement pour les modalités. 
8 – Prises de décisions
· Demander une réunion plénière de présentation de l’APD/PC 
· Constituer une commission « dossiers financements »
· Chercher des arguments pour répondre au mail de Mr Brochard sur le prix du terrain, s’informer sur la prochaine consultation de France Domaines. 
Séance levée à 20h15.
La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 22 janvier à 17h50 à la MDS ( le chauffage a été demandé !).
